
 

 
 

 
 

Réponses du Collège des bourgmestre et échevins 
 
 
 
 
Monsieur le conseiller communal, 
 
Par la présente, le Collège des bourgmestre et échevins se permet de répondre à vos questions 
du 11 avril 2026 : 
 

 

Le Collège des bourgmestre et échevins n’est pas en mesure d’identifier avec précision 
l’emplacement des déchets figurant sur votre photo. Néanmoins, les services de l’Administration 
des Ponts et Chaussées ainsi que les services communaux assurent un nettoyage régulier de 
l’esplanade de Bech-Kleinmacher. 

Questions du 11 avril 2026 
introduites par le conseiller indépendant Tom Bellion  

 
 



 

Il existe plusieurs endroits dans la commune présentant des situations comparables. Le Service 
technique établit régulièrement un inventaire des voiries nécessitant une réfection et intervient 
en priorité sur les cas les plus urgents. À ce stade, la rue Moarenäcker à Wellenstein ne figure pas 
parmi les priorités d’intervention. 

 

 

Votre initiative sera transmise par le Service scolaire aux différents « Kannerrot » des écoles 
fondamentales ainsi qu’au personnel enseignant pour examen et attribution 

 



 

L’installation de dispositifs permettant d’accrocher des sacs bleus Valorlux aux lampadaires le 
long des routes de la commune ne constitue pas une idée nouvelle. Cette proposition a déjà été 
discutée à plusieurs reprises au sein du Collège des bourgmestre et échevins. Toutefois, elle n’a 
jamais été retenue pour différentes raisons : 

• Selon information de l’Administration des Ponts et Chaussées, les sacs suspendus à 
hauteur du champ de vision des automobilistes représentent un danger pour les usagers 
de la route. 

• La majorité des lampadaires (de style) dans la commune de Schengen ne sont pas conçus 
pour supporter ce type d’installation.  

• Les sacs ne sont pas suffisamment résistants et, une fois suspendus, ils sont rapidement 
endommagés, ce qui entraîne la dispersion des déchets sur les trottoirs. 

• Les entreprises chargées de la collecte des déchets préfèrent que les sacs soient 
déposés au sol, sur les trottoirs. 

• Il n’existe pas de demande de la part de la population pour la mise en place de tels points 
de collecte centralisés aux lampadaires. 

• Les sacs suspendus nuisent à l’esthétique de nos villages. 

Par conséquent, le collège des bourgmestre et échevins estime que ce type d’installation ne 
convient pas à la commune de Schengen. 

Veuillez agréer, Monsieur le conseiller communal, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Remerschen, le 15 avril 2026 

 
Le Collège des bourgmestre et échevins. 

Michel Gloden, Tom Weber, Jean-Paul Muller 


